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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA s'appliquent aux prestations complémentaires fédérales, à
moins qu'il n'y soit expressément dérogé (art. 1 al. 1 LPC). Il en va de même en matière de
prestations complémentaires cantonales (art. 1A let. b LPCC).

E. 3
A teneur de l'art. 89I al. 2 et 3 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 (LPA - E 5 10), l'art. 61 let. i LPGA est applicable pour les causes visées à l'art. 134
al. 1 LOJ (au nombre desquelles les contestations en matière de prestations
complémentaires fédérales) et l'art. 80 LPA pour les causes visées à l'art. 134 al. 3 LOJ (au
nombre desquelles les contestations prévues à l'art. 43 LPCC). Cependant, la LPGA
renvoyant au droit cantonal s'agissant de la procédure devant le tribunal cantonal des
assurances, il convient d'appliquer l'art. 80 LPA dans toutes les hypothèses.

Aux termes de cet article, il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une
décision définitive, il apparaît notamment que des faits ou des moyens de preuve nouveaux
et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la procédure
précédente, ou encore que, par inadvertance, la décision ne tient pas compte de faits
invoqués et établis par pièce.

E. 4
La demande de révision doit être adressée par écrit à la juridiction qui a rendu la décision
dans les trois mois dès la découverte du motif de révision (art. 81 al. 1 LPA).
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E. 5
Lorsque le tribunal estime que le motif de révision est établi, il doit annuler totalement ou
partiellement l'arrêt rendu et statuer à nouveau au fond (cf. BOVAY, Procédure



administrative, éd. Staempfli, p. 441).

E. 6
Dans le cas d'espèce, il s’est avéré que le témoin entendu par la Cour de céans s’était bel et
bien exécuté et avait envoyé les justificatifs réclamés à l’appui de ses dires, mais que
ceux-ci, réceptionnés par le greffe de la Cour de céans, ont été malencontreusement classés
dans une autre procédure, de sorte qu’ils ne sont venus à la connaissance de la Cour de
céans qu’après que celle-ci a statué. Se pose la question de savoir si l’arrêt du 7 mai 2020
(ATAS/332/2020) doit être révisé au vu des dits documents.

E. 7
La notion de faits ou moyens de preuve nouveaux s'apprécie de la même manière en cas de
révision (procédurale) d'une décision administrative (art. 53 al. 1 LPGA), de révision d'un
jugement cantonal (art. 61 let. i LPGA) ou de révision d'un arrêt fondée sur l'art. 123 al. 2
let. a LTF (qui correspond à l'ancien art. 137 let. b OJ et auquel s'applique la jurisprudence
rendue à propos de cette norme, cf. ATF 144 V 245 consid. 5.1 p. 248 s.). La révision
suppose ainsi la réalisation de cinq conditions: 1° le requérant invoque un ou des faits; 2° ce
ou ces faits sont "pertinents", dans le sens d'importants ("erhebliche"), c'est-à- dire qu'ils
sont de nature à modifier l'état de fait qui est à la base du jugement et à conduire à un
jugement différent en fonction d'une appréciation juridique correcte; 3° ces faits existaient
déjà lorsque le jugement a été rendu: il s'agit de pseudo-nova (unechte Noven), c'est-à-dire
de faits antérieurs au jugement ou, plus précisément, de faits qui se sont produits jusqu'au
moment où, dans la procédure principale, des allégations de faits étaient encore recevables
(ATF 134 IV 48 consid. 1.2; arrêts 4F_3/2007 du 27 juin 2007 précité, ibidem;
5A_382/2014 du 9 octobre 2014 consid. 4.1). Les faits postérieurs qui se sont produits
postérieurement à ce moment (les vrais faits nouveaux ou vrais nova; echte Noven) sont
expressément exclus (art. 328 al. 1 let. a in fine CPC) ; en effet, seule une lacune dans l'état
de fait à la base du jugement peut justifier sa révision, alors que des faits postérieurs
pourront éventuellement donner lieu à une nouvelle action (MARTIN H. STERCHI, in
Berner Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, vol. II, 2012, n° 12 ad art. 328
CPC); 4° ces faits ont été découverts après coup ("nachträglich"), soit postérieurement au
jugement ou, plus précisément, après l'ultime moment auquel ils pouvaient encore être
utilement invoqués dans la procédure principale; 5° le requérant n'a pas pu, malgré toute sa
diligence, invoquer ces faits dans la procédure précédente (ATF 143 III 272 consid. 2.2 p.
275 s. et les références).
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E. 8
Quant aux preuves concluantes, elles supposent en bref aussi la réunion de cinq conditions:
1° elles doivent porter sur des faits antérieurs (pseudo-nova); 2° elles doivent être
concluantes, c'est-à-dire propres à entraîner une modification du jugement dans un sens
favorable au requérant; 3° elles doivent avoir déjà existé lorsque le jugement a été rendu
(plus précisément jusqu'au dernier moment où elles pouvaient encore être introduites dans
la procédure principale); 4° elles doivent avoir été découvertes seulement après coup; 5° le
requérant n'a pas pu les invoquer, sans faute de sa part, dans la procédure précédente (ATF
143 III 272 consid. 2.2 p. 276). Si les nouveaux moyens sont destinés à prouver des faits
allégués antérieurement, le requérant doit aussi démontrer qu'il ne pouvait pas les invoquer
dans la précédente procédure. Une preuve est considérée comme concluante lorsqu'il faut



admettre qu'elle aurait conduit le juge à statuer autrement s'il en avait eu connaissance dans
la procédure principale.

E. 9
L'inadvertance, soit l'omission de tenir compte de faits importants qui ressortent des pièces
du dossier, suppose que le tribunal a omis de prendre en considération une pièce
déterminée, versée au dossier, ou l'a mal lue, s'écartant par mégarde de sa teneur exacte, en
particulier de son vrai sens littéral (ATF 115 II 399 consid. 2a p. 399 s.). Le tribunal
commet une inadvertance s'il ignore ou déforme involontairement une constatation de fait
qui le lie ou s'il transcrit incomplètement une pièce du dossier et se met en contradiction
avec celle-ci. En revanche, il n'y a pas inadvertance s'il apprécie mal une preuve administrée
devant lui, ou si ayant vu correctement une pièce au dossier, il en tire une déduction de fait
erronée, ainsi que dans le cas d'une fausse appréciation de la portée juridique des faits
établis (ATF 127 V 353 consid. 5b p. 358; 122 II 17 consid. 3 p. 18 s.). De même il n'y a pas
inadvertance dans l'hypothèse inverse, soit lorsque le tribunal a tenu compte par mégarde
d'un fait non établi ou d'une pièce versée irrégulièrement au dossier (PIERRE FERRARI,
Commentaire de la LTF, 2 e éd. 2014, n. 17 ss ad art. 121 LTF). Par ailleurs, le motif de
révision n'est réalisé que si les faits en cause sont pertinents, c'est-à-dire susceptibles de
conduire à une solution différente de celle qui a été retenue, plus favorable au requérant (cf.
ATF 122 II 17 consid. 3 précité; arrêt 5F_3/2015 du 13 août 2015 consid. 4.2).

E. 10
En l’espèce, le cas est un peu particulier en ce sens que la production de la preuve réclamée
par la Cour de céans ne dépendait pas des recourants, mais d’un tiers, entendu à titre de
témoin au cours de la procédure et qu’ils n’avaient dès lors
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cette dernière qui a découvert a posteriori que les pièces lui avaient bel et bien été adressées
mais mal classées. Ces preuves, sous la forme de justificatifs démontrant le paiement d’un
loyer pour le bien immobilier sis en France et appartenant à la mère des recourants, ont bel
et bien été produites, mais non versées immédiatement à la procédure pour des raisons
indépendantes de la volonté des parties. Ces preuves doivent être qualifiées de concluantes,
puisqu’elles portent sur des faits antérieurs aux décisions litigieuses, sont propres à
entraîner une modification du jugement dans un sens favorable aux recourants, qu’elles
existaient déjà lorsque le jugement a été rendu, qu’elles ont été re-découvertes après coup et
qu’aucune faute n’est imputable aux parties en l’occurrence. On peut également considérer
qu’en l’occurrence, une inadvertance peut être reprochée à la Cour de céans, dans le greffe
de laquelle les pièces transmises se sont égarées, ce qui a eu pour conséquence qu’elle a
omis de tenir compte de faits importants dans son arrêt. Ces éléments ont été découverts le
25 juin, soit un peu plus d’un mois après que la Cour a statué. Les conditions d’une révision
sont donc réunies.

E. 11
Reste à tirer les conséquences des faits établis par les pièces en question quant à l’existence
ou non d’un domicile et d’une résidence habituelle des recourants à Genève durant la
période litigieuse, étant rappelé que le litige portait sur le droit des recourants à des
prestations complémentaires dès le 1er septembre 2019.

E. 12



a. D'après l'art. 4 al. 1 LPC, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle
en Suisse ont droit à des prestations complémentaires dès lors que, notamment, elles ont
droit à certaines prestations d'assurances sociales, dont - comme en l'espèce - une rente de
l'AVS (art. 4 al. 1 let. b LPC). Sur le plan cantonal, les personnes qui ont leur domicile et
leur résidence habituelle sur le territoire de la République et canton de Genève ont droit aux
prestations complémentaires cantonales à la condition, notamment, d'être au bénéfice de
certaines prestations d'assurances sociales, dont une rente de l'AVS (art. 2 al. 1 let. a
LPCC). Le droit aux prestation complémentaires fédérales et cantonales suppose donc
notamment que le bénéficiaire ait son domicile et sa résidence habituelle respectivement en
Suisse et dans le canton de Genève. Lesdites prestations ne sont pas exportables. Les
conditions de domicile et de résidence sont cumulatives (Michel VALTERIO, Commentaire
de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI, 2015, n° 15 ad art.
4).
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selon les art. 23 à 26 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210), et une
personne est réputée avoir sa résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps,
même si la durée de ce séjour est d'emblée limitée. Cette disposition s'applique en matière
de prestations complémentaires fédérales, du fait du renvoi qu'opère la LPC à la LPGA de
façon générale comme sur cette question spécifique (art. 1 et 4 al. 1 LPC), mais aussi en
matière de PCC, en raison du silence de la LPCC sur le sujet, appelant l'application de la
LPGA (art. 1A al. 1 LPCC), ainsi que de motifs de sécurité juridique et d'harmonisation des
pratiques administratives (ATAS/1235/2013 du 12 décembre 2013 consid. 5). Les notions
de domicile et de résidence habituelle doivent donc être interprétées de la même manière
pour les deux prestations considérées. c. Le domicile de toute personne est au lieu où elle
réside avec l'intention de s'y établir (art. 23 al. 1 CC). La notion de domicile comporte deux
éléments : l'un objectif, la résidence, soit un séjour d'une certaine durée dans un endroit
donné et la création en ce lieu de rapports assez étroits ; l'autre, l'intention d'y résider, soit
de se fixer pour une certaine durée au lieu de sa résidence, qui doit être reconnaissable pour
les tiers et donc ressortir de circonstances extérieures et objectives. Cette intention implique
la volonté manifestée de faire d'un lieu le centre de ses relations personnelles et
professionnelles. Le domicile d'une personne se trouve ainsi au lieu avec lequel elle a les
relations les plus étroites, compte tenu de l'ensemble des circonstances (ATF 136 II 405
consid. 4.3 p. 409 ss et les arrêts cités). Le lieu où les papiers d'identité ont été déposés ou
celui figurant dans des documents administratifs, comme des attestations de la police des
étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales, constituent des indices, qui ne
sauraient toutefois l'emporter sur le lieu où se focalise un maximum d'éléments concernant
la vie personnelle, sociale et professionnelle de l'intéressé (ATF 125 III 100 consid. 3 p. 101
ss. ; Michel VALTERIO, op. cit., n. 16 ad art. 4 ; Ueli KIESER, ATSG Kommentar, 3ème
éd., 2015, n° 15 s. ad art. 13 LPGA). Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits
différents, il faut tenir compte de l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son
existence se trouvant à l'endroit, lieu ou pays, où se focalise un maximum d'éléments
concernant sa vie personnelle, sociale et professionnelle, de sorte que l'intensité des liens
avec ce centre l'emporte sur les liens existant avec d'autres endroits ou pays (ATF 125 III
100 consid. 3 p. 101). En ce qui concerne les prestations complémentaires, la règle de l'art.
24 al. 1 CC, selon laquelle toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu'elle ne
s'en est pas créé un nouveau, s'applique (ATF 127 V 237 consid. 1 p. 239). Le domicile est
maintenu lorsque la personne concernée quitte momentanément (p. ex. en raison d'une



maladie) le lieu dont elle a fait le centre de ses intérêts ; le domicile reste en ce lieu jusqu'à
ce qu'un nouveau domicile est, le cas échéant, créé à un autre endroit (ATF 99 V 106
consid. 2 p. 108 ; Michel VALTERIO, op. cit., n° 22 ad art. 4).
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résidence habituelle au lieu où elle séjourne un certain temps même si la durée du séjour est
d'emblée limitée. Selon la jurisprudence, la notion de résidence doit être comprise dans un
sens objectif, de sorte que la condition de la résidence habituelle en Suisse n'est en principe
plus remplie à la suite d'un départ à l'étranger. Il n'y a cependant pas interruption de la
résidence en Suisse lorsque le séjour à l'étranger, correspondant à ce qui est généralement
habituel, est dû à des motifs tels qu'une visite, des vacances, une absence pour affaires, une
cure ou une formation. De tels séjours ne peuvent en principe dépasser la durée d'une année.
Des motifs contraignants et imprévisibles, tels que la maladie ou un accident, peuvent
justifier de prolonger au-delà d'une année la durée du séjour (ATF 111 V 180 consid. 4 p.
182 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_696/2009 du 15 mars 2010 consid. 3.3 ; arrêt du Tribunal
fédéral des assurances H 71/89 du 14 mai 1990 consid. 2a, in RCC 1992 p. 36). Le Tribunal
fédéral a cependant jugé que des exceptions au principe de la résidence en Suisse ne
pouvaient entrer en considération que lorsque l'intéressé avait envisagé dès le début un
départ temporaire et non pas définitif de Suisse (ATF 111 V 180 consid. 4c ; Michel
VALTERIO, op. cit., n° 27 ad art. 4). e. Selon l'art. 1 al. 1 du règlement relatif aux
prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à
l'assurance-invalidité du 25 juin 1999 (RPCC-AVS/AI J 4 25.03), le bénéficiaire qui
séjourne hors du canton plus de trois mois au total par année perd son droit aux prestations,
à moins qu'il ne s'agisse d'une hospitalisation ou d'un placement dans un home ou dans un
établissement médico-social pour personnes âgées ou invalides. La juridiction de céans a
cependant jugé (ATAS/1235/2013 du 12 décembre 2013 consid. 5c) que cette disposition
réglementaire outrepassait le cadre fixé par l'art. 2 al. 1 let. a LPCC, en définissant la notion
de résidence de façon plus restrictive que celle qui résultait de l'interprétation de la loi, de
sorte qu’elle ne devait pas être appliquée.

E. 13
a. Pour l'établissement des faits pertinents, il y a lieu d'appliquer les principes ordinaires
régissant la procédure en matière d'assurances sociales, à savoir, en particulier, la maxime
inquisitoire, ainsi que les règles sur l'appréciation des preuves et le degré de la preuve. La
maxime inquisitoire signifie que l'assureur social et, en cas de litige, le juge, établissent
d'office les faits déterminants, avec la collaboration des parties, sans être lié par les faits
allégués et les preuves offertes par les parties, en s'attachant à le faire de manière correcte,
complète et objective afin de découvrir la réalité matérielle (art. 43 LPGA ; art. 19 s., 22 ss,
76 et 89A LPA ; Ghislaine FRÉSARD FELLAY / Bettina KAHIL-WOLFF / Stéphanie
PERRENOUD, Droit suisse de la sécurité sociale, vol. II, 2015, p. 499 s.). Le devoir
d'instruction s'étend jusqu'à ce que les faits nécessaires à l'examen des prétentions en cause
soient suffisamment élucidés. Mais ce principe n’est pas absolu. Sa portée est restreinte par
le devoir des parties de collaborer à l’instruction de l’affaire (art. 61 let. c LPGA). Celui-ci
comprend en particulier l’obligation des parties d’apporter, dans la mesure où cela
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la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l’absence de preuves. Le devoir du juge de constater les faits pertinents ne
dispense donc pas les parties de collaborer à l’administration des preuves en donnant des



indications sur les faits de la cause ou en désignant des moyens de preuve (ATF 125 V 195
consid. 2 et les références ; 128 III 411 consid. 3.2 ; 130 I 184 consid. 3.2). Autrement dit, si
la maxime inquisitoire dispense les parties de l’obligation de prouver, elle ne les libère pas
du fardeau de la preuve. En cas d’absence de preuve, c’est à la partie qui voulait en déduire
un droit d’en supporter les conséquences (ATF 117 V 264 consid. 3), sauf si l’impossibilité
de prouver un fait peut être imputée à son adverse partie (ATF 124 V 375 consid. 3). Au
demeurant, il n’existe pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V
322 consid. 5a). b. Une preuve absolue n'est pas requise en matière d'assurances sociales. Le
juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; 126 V
353 consid. 5b; 125 V 193 consid. 2 et les références). Par ailleurs, il lui est loisible, sur la
base d'une appréciation anticipée des preuves déjà disponibles, de refuser l'administration
d'une preuve supplémentaire au motif qu'il la tient pour impropre à modifier sa conviction
(ATF 131 III 222 consid. 4.3 ; ATF 129 III 18 consid. 2.6 ; arrêt du Tribunal fédéral
4A_5/2011 du 24 mars 2011 consid. 3.1).

E. 14
Comme l’a déjà noté la Cour de céans dans les considérants de son arrêt précédent, les
déclarations de la mère des requérants ont varié au fil du temps. L’instruction a toutefois
permis d’établir qu’elle et ses enfants ont résidé dans un appartement sis aux X______
jusqu’en juillet 2018, qu’en juin 2018, elle a loué un studio sis rue G______, qu’ils n’ont
jamais occupé car il était trop petit, mais qu’ils ont gardé par mesure de précaution, en le
sous-louant, le temps de trouver un logement stable. D’août à décembre 2018, ils ont vécu
dans un appartement à Veyrier, avant de déménager deux mois à Chêne-Bougeries chez
l’ex-mari de l’intéressée, puis de retrouver un logement sûr à Veyrier en février 2019.
Certes, la situation du logement familial a été pour le moins compliquée et la situation
rendue encore plus confuse par le manque de maîtrise de la langue de la mère de
l’intéressée. Les divers éléments au dossier permettent toutefois de confirmer la
chronologie telle que résumée supra.
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quant à eux les dires de M. T______, en tant que témoin, à savoir qu’il a effectivement
versé à la mère des recourants un loyer pour les mois de juillet, août et septembre 2018 en
tout cas. Ces éléments viennent s’ajouter au contrat de bail produit par les intéressés de
sorte que la Cour de céans considère comme désormais établi au degré de la vraisemblance
prépondérante que le témoin occupait bel et bien la villa de Sciez au moment du dépôt de la
demande de prestations. Par voie de conséquence, les allégations de l’intéressée selon
lesquelles ses enfants et elle habitaient et habitent encore Genève, où les enfants sont
scolarisés et où elle-même travaille revêtent le même caractère de vraisemblance. Eu égard
aux considérations qui précèdent, c’est donc à tort que l’intimé a nié aux recourants le droit
aux prestations faute de domicile ou résidence habituelle à Genève. En ce sens, le recours
est admis et la cause renvoyée à l’intimé pour calcul du droit aux prestations.
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